
 

Chers parents, 

L'Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)  
de la ville de Guînes prépare l’année 2024 / 2025 

 
 
 

 
 

En ligne 
(sauf pour les – de 6 ans) 

Vacances de Toussaint -du samedi 7 au dimanche 15 Septembre 2024 
Vacances de Noël -du samedi 2 au dimanche 10 Novembre 2024 
Vacances d’hiver -du samedi 4 au dimanche 12 Janvier 2025 

Vacances de printemps -du samedi 22 Février au dimanche 2 Mars 2025 
Vacances d’été -du samedi 29 Mars au dimanche 6 Avril 2025 

-du samedi 3 au dimanche 11 Mai 2025 
En présentiel 

ALSH ChiFouMi – 
Rue Debonningue 

Paiement : chèque, espèces, 
chèques-vacances ou bon 
d'aide aux vacances MSA. 

Vacances Toussaint  
 

-permanences du lundi au vendredi, aux dates ci-
dessus, de 9h00 à 11h30 et de 14h30 à 16h30 
(sauf le mercredi après-midi et jours fériés) 

 

Vacances de Noël 
Vacances d’hiver 

Vacances de printemps 

Vacances d’été 

 
  Les places réservées aux enfants – de 6 ans sont limitées à 40.  

Par conséquent l’inscription se fera uniquement en présentiel au centre ChiFouMi rue 
Debonningue (vous munir du carnet de santé de l’enfant).  
Les places ne sont pas réservables à l’avance et seront attribuées dans l’ordre d’arrivée 
des inscriptions. 
La priorité sera donnée aux résidents Guînois. 

 
 
 
 
Pré-inscriptions :  
Vos demandes devront être adressées au service jeunesse par mail à : chifoumi@mairie-guines.fr 
Celles-ci seront traitées la semaine suivante en fonction des places encore disponibles. 
Paiement :  
En cas de réponse positive, le service jeunesse contactera la famille qui pourra effectuer le 
règlement en ligne. 
Sans retour, cela signifiera que nous n’avons pu satisfaire votre demande. 
 
 

 
 

• Petites vacances : 4-8 ans et 9-14 ans, accueil centre CHI-FOU-MI – rue Debonningue 
• Vacances d’été :  

o 4-8* ans, accueil centre CHI-FOU-MI – rue Debonnigue 
o 8*-14 ans, accueil école Paul Warnault – rue du Bel Air 

 
* les familles pourront choisir l’accueil chez les petits ou les grands sous réserve d’avoir des 
groupes complets 

 
 

Pour les familles de GUINES - INSCRIPTIONS ET PAIEMENTS 

Pour les familles de la CCPO (hors Guînes) et extérieurs 

LIEU D’ACCUEIL 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 GUINOIS HABITANTS CCPO EXTERIEURS 

 Tarif à la 
semaine 

Soit à la 
journée 

Tarif à la 
semaine 

Soit à la 
journée 

Tarif à la 
semaine 

Soit à la 
journée 

Non ATL 21.00€ 4.20€ 33.00€ 6.60€ 50.00€ 10.00€ 
ATL 20.50€ 4.10€ 32.50€ 6.50€ 49.50€ 9.90€ 

 
Les réductions de tarif accordées aux familles d’au minimum 2 enfants inscrits ne seront déduites 
qu'aux familles guînoises (1.50€ à partir du 2ème enfant au prorata du nombre de jours d’ouverture). 
 

•  A.T.L. (CAF) : 
Pour les familles bénéficiaires, si l'enfant n'était pas inscrit à l'accueil de loisirs pour les 
vacances d'hiver, de printemps et d’été, veuillez nous présenter, au préalable, l'attestation 
de droit.  

Rappel important: Hormis pour des raisons médicales justifiées par un certificat ou cas de force 
majeure qu'il appartiendra au Maire d'apprécier, chaque demi-journée d'absence sera facturée 1,70€.  
 
Pour plus de renseignements ou documents à envoyer, n'hésitez pas à nous contacter via la nouvelle 
adresse mail dédiée aux accueils de loisirs ou directement en mairie :  
 

Mairie de Guînes -Service Jeunesse 
23 place Maréchal Foch 
62340 Guînes 
03 21 85 53 70  
chifoumi@mairie-guines.fr   A bientôt 

chifoumi@mairie-guines.fr 

Modalités d’inscriptions : 
 

- Pour l’ALSH : à la semaine complète 
- Pour la cantine et la garderie (matin et/ou soir) : à l’unité 
- Tarif cantine : 3,35 € (tarif unique) – Le dispositif « Cantine à 1€ » ne s’appliquant pas aux 

ALSH 
- Tarif garderie : 1 € l’unité 
- La fiche sanitaire de chaque enfant doit être COMPLÈTE et à jour.  

Aucune information n’est inutile ! 
- Vaccinations : 

o La photocopie du carnet de santé (au nom de l’enfant) est OBLIGATOIRE. 
Veuillez dès à présent vérifier que votre enfant est à jour des vaccinations. 

o Fournir une nouvelle photocopie au service jeunesse, dès qu’un rappel de 
vaccination est effectué. 

Nous serons dans l’obligation de refuser l’accès à nos structures d’accueil en 
cas de dossier incomplet ou non mis à jour. 

TARIFS  (journée complète) 


